
 



DECLARATION
DU ROY,

Qui règle la forme que Sa Majeflé veut être dorénavant obfervée
dans le Concours aux Chaires de Profeffeurs ég aux Places
d’Aggrégei de la Faculté de Droit de l’Univerfité de Touloufe.

Donnée àVerfailles le io. Juin 1742.

Regijlrée au Parlement de Touloufe.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DlEU, RoY DE FRANCE
et de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes lettres

verront, Salut. La voye du Concours & de la difpute entre ceux

qui afpirent aux chaires de Profefleur en Droit civil & canonique,
a été toujours autorifée par les Rois nos prédécefFeurs, comme le
moyen le plus fur que l’on pût employer, foit pour obliger ceux

qui veulent s’engager dans cette carrière, à s’y préparer par une

étude plus profonde des loix, foit dans la vue d’exciter une émula-
tion aulfi honorable pour eux qu’utile au public, foit enfin pour
mettre les Univerfités ou les Facultés à qui le droit d’éleélion appar-
tient, en état d’accorder une jufte préférence à celuy des afpirans
qui a donné de plus grandes preuves de fa capacité & de fes talens
dans toute la fuite de la difpute. Le nombre & la qualité des exer-

cices ou des aétes, qui font comme les épreuves rigouretifes par
lefquelles on fait paffer ceux qui entrent dans cette efpèce de combat,
ont été réglez différemment dans les différentes Univerfités de notre

royaume; & le feu Roy notre très-honoré feigneur & bifayeul, qui
avoit regardé comme un des devoirs de la royauté, de veiller au

rétabiitWvent & au progrès de l’étude du Droit, n’a pas négligé
A
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d’inférer dans les édits 6c déclarations qu’il a faits fur cette matière,
plufieurs difppfitions importantes pour prévenir les abus qui pou-
voient fe gliffer dans le concours aux chaires de ProfeiTeur, ou

dans les élections qui le fuivent ; & il a même voulu que les places
de Doéteur aggrégé, dont il avoit fait le premier établiffemcnt,
fulfent mifes au concours, ainfi que celles de ProfeiTeur. Nous

«avons donc fait que fuivre fon exemple, lorfqu ayant été in-

formez de la grande durée des concours qui fe font dans l’Uni-
verfité deTouloufe, & de l’inconvénient qu’on en peut craindre

par la longue vacance des chaires deffinées à l’inltruéUon de ceux

qui veulent fe confacrer au fervice de la Jultice dans le barreau
& dans la magiftrature, ou à celuy de TEglife dans les plus faints

miniftères, Nous avons jugé à propos de Nous faire rendre un

compte exaél des ufages qu’on obferve dans cette Univerfité pour
remplir les chaires de ProfeiTeur ou les places de Doéteur aggrégé
qui viennent à vaquer. Quelque louables que foient les motifs qui
ont donné lieu d’établir ces ufages, Nous avons reconnu qu’on
pouvoit renfermer le cours des difputes dans des bornes plus
étroites, foit en abbrégeant des délais trop longs, foit en retran-

chant ce qu’il y avoit de fuperfîux dans le nombre des aêtes pro-
batoires qu’on exige des alpirans, fans omettre néanmoins aucune

des précautions nécelïâires pour donner aux électeurs le tems &

le moyen de faire un julle difeernement des elprits, & d’alïurer
leur choix par une exaéte connoilfance des différens degrés de
mérite de chacun des alpirans. C’elt dans cet efprit que nous avons

réfolu de faire un réglement fur cette matière, qui contînt toutes

les difpofitions que nous avons jugé les plus propres, non feule-

ment à diminuer la longueur excelfive des concours, & à en per-
feétionner l’ulage, mais à prévenir les difficultés qui fe forment

quelquefois dans le tems même de Téleétion, & qui caillent
encore de nouveaux retardemens. Si nous y ajoutons quelques
autres difpofitions par rapport à la police & à la difeipline de la

Faculté de Droit établie à Touloufe, notre unique objet a été de
faire en forte qu’une Faculté diffinguée depuis lî long tems par la

fcience desLoix, & fur-tout desLoix romaines, foûtienne toujours,
& augmente encore, s’il ell: poffible, la réputation que luy ont

acquilè tant de fçavans Jurifconfultes ôc de grands jVT^Ærats qui



en font fortis, 6c qui font rendue également célébré au dedans
6c au dehors de ce royaume. A ces causes 6c autres confidéra-
tions à ce Nous mouvantes, de 1 avis de notre Confeii, 6c de notre

certaine fcience, pleine puilfance 6c autorité royale, Nous avons

par ces préfentes fignées de notre main, dit, déclaré 6c ordonné,
difons, déclarons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

L’age requis pour pouvoir être éiû Profelfeur en Droit cano-

nique 6c civil dans la faculté de Droit à Touloufe, demeurera fixé,
conformément à la déclaration du mois de janvier 1700. à trente

ans accomplis, 6c celuy des Docteurs qui y feront élus pour rem-

plir les places de Doéleurs aggrégez, à vingt-cinq ans aulfi accom-

plis, fuivant la déclaration du 3. janvier 1703. fans qu’aucun de
ceux qui alpireront à remplir lefdites places, puilfe être admis à

y concourir, s’il n’elt parvenu au titre de Docteur dans l’un 6c
dans l’autre Droit : Nous réfervant cependant d’accorder nos

lettres de difpenfe à ceux qui Nous paraîtront le mériter, à la ■

charge d’obtenir par eux le degré de Doéleur pendant le cours

de la difpute à laquelle ils feront admis.
I I.

Voulons que la déclaration du 29. juillet 1712. foit exécutée
félon fa forme 6c teneur, 6c, en conféquence, que nul ne puilfe
être admis au concours, foit pour les chaires de Profelfeur, ou

pour les places de Doéleur aggrégé, s’il elt pere, fils, frere, oncle
ou neveu, beau-pere, beau-fils, gendre ou beau-frere d’un des
Profelfeurs ou d’un des Doéleurs aggrégez de la ficulté de Droit;
laquelle exclufion aura lieu pareillement, en cas que l’alpirant 6c
l’un defdits Profelfeurs ou Doéleurs aggrégez ayent époufé les
deuxfœurs, fi l’une des deux elt vivante, ou en cas de décès, s’il
y a des enfans de l’une ou de l’autre.

ni.
Lorsqu’une chaire de Profelfeur en Droit viendra à va-

quer par mort ou autrement dans la faculté de Touloufe, il fera
tenu une alfemblée de l’Univerfité dans trois jours au plus tard
après la vacance, pour fixer le jour auquel ceux qui alpireront à

remplir Udire chaire, feront tenus de fe préfenter au concours, fans
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que le terme qui fera réglé, puilfe être plus court ou plus long
que le temps de trois mois, à compter du jour de la délibération

prifeà cet effet, fi ce n’eff, lorfque l’expiration du délay de trois

mois tombera dans le tems des vacations de l’Univerfité; auquel
cas l’ouverture du concours fera prorogée jufqua la première
aflêmblée après la fête de faint Martin, laquelle affemblée fera
tenue le 12. du mois de novembre, ou fi ce jour fe trouve être un

dimanche, le 1 3. du même mois, fans qu’en aucun autre cas ladite
affemblée puilfe être différée.

i v.
Si la vacance de la chaire de Profelfeur, qui devra être mife

au concours, arrive pendant le tems des vacations de fUniverfité,
c’eft-à-dire, depuis le 8. fcptembre inclufivement jufqu’à la fête
de faint Luc, ou au 18. oéîobre aulfi inclufivement, le Reéteur,
ou celuy qui en fera les fonctions en fon abfence, fera tenu de

convoquer les membres de fUniverfité qui feront alors à Tou-
loufe, pour tenir avec eux, trois jours après la vacance, une

affemblée, dans laquelle le jour auquel les afpirans fe préfenteront
au concours, fera fixé fuivant ce qui eft porté par l’article précé-
dent, fins que ladite affemblée puiffe être remife julqu’après la
fête de faint Martin; ce qui fera pareillement oblèrvé à l’égard
des chaires de Profelfeur qui viendraient à vaquer entre la fête de
faint Luc & celle de faint Martin ; en forte que dans ce cas, trois

jours au plus tard après la vacance, il foit tenu une affemblée de
fUniverfité pour régler le jour de fouverture du concours.

V.
Le cours de tous les exercices ou aétes probatoires qui fe font

pendant le concours, fera continu,à compter du jour que ledit con-

cours aura été ouvert, fans que la fuite puilfe en être interrompue
fous prétexte de fériés ou vacations particulières que la faculté de
Droit eft en ufao;e de fe donner dans le cours de l’année académi-

que, à foccafion des fêtes folcmnelles ou autrement: Voulons que
touslefdits aétes probatoires des afpirans aux chaires de Profelfeur
en Droit, loient continuez fuccelhvemcnt depuis le commence-

ment du concours jufqu’au 7. feptembre inclufivement, même

quinze jours au-delà, fi ce tems eft fuffilànt pour terminer entière-
ment les difputes, & pour procéder à 1 eieétion; à l'effet Je quoy

la dilpofition



la difpofition de la déclaration du mois de janvier 1700. qui porte
que les leçons des Profeffeurs céderont au premier août de chaqueannée, ne pourra avoir lieu à l’égard des préleçons & des thèfes de
ceux qui afpirent aux chaires de Profeffeur en Droit, ou aux placesde Doéîeur aggregé dans la faculté de Touloufe ; & en cas que le
concours ne foit pas encore fini dans le tems cy-dediis marqué, il
fera repris trois jours au plus tard après la fête de fiiint Martin fui-
vante/N entendons au flirplus approuver lefdites fériés ou vacations
particulières cy-dedus mentionnées, fur lefquelles Nous nous refèr-
vons de datuer dans la fuite ainfi qu’il appartiendra..

V I.
Le decret appelle communément le Notum, par lequel l’Uni-

verfité aura fixé je jour de l’ouverture du concours-, fera figné du
Recleur & du Greffier de i’Univerfité, imprimé & affiché à la portedes écoles de la faculté de Droit, dans trois jours au plus tard aprèsl’affemblée où il aura été arrêté, & envoyé double dans toutes les
facilitez de Droit de notre royaume, pour être un des deux exem-

plaires affiché pareillement à la porte des écoles de chaque fa-
culté; après quoy l’autre exemplaire fera renvoyé audit Recteur,
avec un certificat de l’affiche qui en aura été faite dans chaquefaculté, lequel certificat fera mis au bas dudit exemplaire, & fignédu Doyen, du Greffier ou autres qui ont accoutumé de le faire.

Y I I.
Tous ceux qui afpireront à la chaire vacante, feront tenus de

remettre au Reéteur de l’Univerfité, à la fin des trois mois marquez
par le Notum, & avant le jour de l’ouverture du concours, leur
extrait baptiflaire dûement légalifé, leurs titres & capacitez, en-

femble un certificat de leurs vie & mœurs, & de la profeffion
qu’ils font de la religion Catholique, Apoflolique & Romaine, ledit
certificat donné par le Curé du lieu de leur demeure, & pareillement
légalifé; de touslefquels titres remis par les afpirans, il fera fait rap-
port à l’affemblée de l’Univerfité, pour être ftatué ainfi qu’il appar-
tiendra, fur l’admiffion ou l’exclufion defdits afpirans.

VIII.
Ceux qui auront été jugez avoir les qualités néceflaires pour

entrer dans le concours, feront tenus de fe préfenter à l’Uni-
verfué le jour qui aura été indiqué par 4e Notum, & à l’heure qui

A Üj;
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leur aura été marquée, faute de quoy ils feront déchus du droit d’être
admis à la difpute: Vouions néanmoins que ceux qui auraient eu

des caufès légitimes pour ne s’y pas trouver, puiffent être reçus au

concours, fi leurs excufès font approuvées par i’Univerfité, &

pouvû qu’ils les ayent propofées dans la première quinzaine qui
iuivra l’ouverture du concours.

I X.
Le jour même auquel il fera ouvert, les afpirans feront tenus

de préfènter leur fupptique pour demander la matière des pré-
leçons qu’ils feront fur le Droit canonique, dont ils n’auront plus
le choix comme par le paffé: Voulons que les chapitres les plus
importans des Décrétales que la faculté de Droit aura jugé à propos
de choifir, foi'ent écrits chacun féparément fur autant de billets
différons qu’il y aura d afpirans, & mis dans une boîte fermée, où,
après quelle aura été mêlée par celuy qui préfidera àl’affemblée,
chacun des afpirans, fuivant l’ordre de leur dégré, tirera un billet

qui luy indiquera la matière de fes préleçons probatoires fur le
Droit canonique.

X.
L’ordre & le jour dans lequel elles feront faites par chacun

des afpirans, fera réglé dans la même affemblée, 8c en telle forte

qu’il n’y ait pas plus de douze jours d’intervalle entre ladite affem-
blée 8c le jour de la première préleçon.

X I.
Les préleçons feront fixées au nombre de fix, 8c elles fe feront

les lundi, mardi, jeudi 8c vendredi de la femaine où elles feront

commencées, & des femaines fuivantes; de telle manière que trois

des afpirans, fuivant l’ordre qui aura été mis entr’eux, faffent trois

préleçons chaque jour, fçavoir,deux le matin 8c une l’après-midi,
ou une le matin 8c deux l’après-midi, ainfi que l’Univerfité le jugera
plus à propos: Voulons que les afpirans faffent chacun fucceffive-
ment leur première préleçon avant qu’aucun d’eux puiffe com-

mencer la fécondé, 8c ainfi de fuite jufqu’à ce que chacun defdits

afpirans ait fait fes fix leçons; & en cas que les lundis ou les mardis,
les jeudis ou les vendredis fe trouvent être des jours de fête, les

préleçons qui auraient dû être faites l’un defdits jours, feront remifes
au lendemain. *



La durée de chacune des préleçons fera d’une heure entière,
abrogeons l’ufage de les théier, ait lieu de quoy il en fera faitleélure
à haute voix par fafpirant, lequel emploiera le relie du tems à

l’explication de ce qu’il aura lu.
- x ï î L

Chacune des préleçons fera fignée par fafpirant qui l’aura

faite, & remife par luy fur le champ, après fon explication, entre

les mains du Doyen de la faculté de Droit, par lequel elle fera

paraphée, ainfi que par le Reéfeur, & pareillement par le Sécrétaire

de füniverfité: Voulons en outre que le lendemain de chacune

defdites préleçons, il en foit remis un double ligné auffi de l’alpi-
tant, entre les mains de notre Procureur général.

X I Y.

Le lendemain de la dernière des préleçons, le Reélcur accoin-

pagné d’un des Profelfeurs, ira chez le Premier Préfident de notre

Cour de Parlement, ou chez celuy qui préfitlera en fon abfence,

pour luy demander le jour auquel il pourra le préfenter en la

Grand-chambre avec les deux plus anciens afpirans, pour leur être

aïïigné les points ou les matières de leurs thèfes fur le Droit cano-

nique; après quoy, & fuivant la réponfe que le Reéleur en aura

reçue, il fera avertir lefdits deux plus anciens afpirans de fe trouver

à la porte de la Grand-chambre, le jour qui aura été agréé par celuy
qui préfitlera alors au Parlement.

X V.
Le Reéleur accompagné d’un autre Profefïèur & d’un Bedeau

de i’Univerfité, fe rendra le même jour à ladite Grand-chambre,
& en préfence defdits deux afpirans, il propofera fix décrétales,
trois pour chacun d’eux, dont le Premier Préfident, ou celuy qui pré-
fidera en fon abfence, & deux Commiffaires de la Grand-chambre,
en choifiront une, qui fera affignée au premier afpirant pour être

la matière de la thèfe.qu’il foutiendra furie Droit canonique, &

une autre qui fera pareillement affignée au fécond afpirant pour
fujet de fa thèfe fur le même Droit.

XVI.
Le même ordre fera obfervé la femaine fuivante, pour afïigner

paicillement au fécond & au trçÿfiéme des afpirans, la matière de leur
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thèfe fur le Droit canonique, & ainfi fucceffivement de femaine en
femaine à l’égard des autres afpirans, jufqu’au dernier inclufivement,

XVII.
Les points ou les matières des thèfes feront affignez, autant qu’ilfera pofïible, le famedi; & chacun des deux afpirans auxquels les

matières de leur thèfe auront été affignées de femaine en femaine,
fera tenu de faire imprimer fa thèfe dans la huitaine fuivante, & de
difîribuer ladite thèfe dans le même intervalle aux autres afpirans,afin qu’ils ayent le tems de fe préparer à la difpute.

XVIII.
Quinze jours après l’expiration de ladite huitaine, le plus

ancien des deux afpirans qui feront en rang pour foutenir leur
thèfe , commencera de foutenir la fienne le quatrième lundi aprèsle jour auquel les points luy auront été donnez.

XIX.
Les thèfes, foit fur le Droit canonique ou fur le Droit civil,

ne fe foûtiendront plus que pendant deux jours, & il en fera foûtenu
deux dans chaque femaine, fçavoir, le lundi & le mardi par le plus
ancien des afpirans en tour, de le jeudi & le vendredi par celui qui
le fuit immédiatement, & ainfi fucceffivement de femaine en fe-
maine: Voulons qu’en cas que quelqu’un des jours cy-deffus mar-

quez, fe trouve être un jour de fête, la thèfe qui auroit dû être
foûtenue en ce jour foit remife au lendemain.

X X.
L’ouverture de chaque thèfe fe fera à neuf heures précifes

du matin, pour durer j.ufqu a midi, & être continuée i’après-dinée
depuis trois heures jufqu’à fix, ce qui fera également obfervé par
tous les afpirans. Laiffons néanmoins à l’Univerfité la liberté d’a-
vancer ou de retarder, fuivant la faifon, ou eu égard à d’autres cir-
confiances, l’heure du commencement ou celle de la fin des dil-
putes, fans qu’en aucun cas elles puiffent durer moins de trois heures
le matin, & pareillement moins de trois heures l’après-midi.

X X I.
Pour donner plus de facilité aux Profcffeurs de la faculté de

Droit d’affifler aux thèfes fans ceffer de faire les leçons dont ils font
chargez, voulons que les jours auxquels lefdites thèfes feront foû-
tenues, lefdites leçons foient réduitesà une heure feulement, au iieqt



quefuivant la déclaration du 6. août 1682.6c les autres règlement
faits pour ladite faculté, elles doivent durer chacune une heure 6c
demie.

XXII.
Tout ce qui a été réglé par chacun des articles VII. VIII. 6c

fuivans, jufqu’au préfent article, foit fur les préleçons, foit fur les
thèfes dont le Droit canonique fera la matière, fera pareillement
obfèrvé à l’égard des préleçons qui fe feront, 6c des thèfes qui fe
foûtiendront fur le Droit civil ; excepté que les fli/ets des préleçons
fur ce Droit feront les loix les plus célébrés du Digefle ou du Code
que la faculté aura jugé à propos de choifir; 6c pareillement que ce

feront trois loix du Digefle ou du Code qui feront propofées par le
Keéteur pour fervir de points ou de matières des thèfes de chaque
afpirant, entre lefquelles le choix fera fait à la Grand-chambre, ainfi
qu’il a été dit par l’article XIII. à 1 egard des Décrétales.

X X I 1 I.
Tous ceux qui ont droit defuffrage dans l’éleélion de fun des

afpirans, feront tenus d’affifter exactement, tant aux préleçons qui
feront faites, qu’aux thèfes qui feront foûtenues fur l’un 6c fur
l’autre Droit, fans qu’ils puiffentfe difpenfer de faffiflance aux pré-
leçons, fi ce n’eft pour caufes ou empêchemens légitimes approu-
vez par l’Univerfité, laquelle ne pourra en ce cas avoir égard à
leurs exeufes que pour le défaut d’affiflance à trois des préleçons
de chaque afpirant fur le Droit canonique, 6c à trois pareillement
fur le Droit civil, c’efl-à-dire, à la moitié des préleçons; 6c à l’égard
de l’afTiflance aux thèfes, il ne pourra plus être reçu aucune autre
exeufe que celle de la maladie, qui fera juflifiée par l’atteflation d’un
Médecin ou d’un Chirurgien connus 6c établis dans la ville de
Touloufe, comme auffi par celle de deux des Profeffeurs, qui feront
commis par l’Univerfité pour aller chez l’éleéteur malade, fur l’avis
qu’il fera tenu de luy donner de fon état, le jour auquel fa maladie
l’empêchera d’affifter à la thèfe d’un des afpirans, pour être enfuite
délibéré par ladite Univerfité fur l’exeufe propofée, après avoir vu

l’atteflation du Médecin ou du Chirurgien, 6c oiii le rapport des
deux Profeffeurs qui auront été chez le malade; fans néanmoins
que l’exeufe, même pour maladie, puiffe être admife fi l’éleéleur
n’a affilié à deux féances des thèfes fur le Droit canonique, & à
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deux féances des thèfës fur le Droit civil, de chaque afpirant: & fera
tout ce que deffiis exécuté, à peine de nullité de leleélion qui fe
trouveroit avoir été faite contre la difpofition dupréfent article.

XXIV.
Ne pourront les Profelfeurs & Doéleurs aggrégez, ni même

aucun de ceux qui ont droit de fuffrage, difputer aux thèles des

afpirans, fi ce n’eft en cas que lefdits afpirans ne fulfent qu’au
nombre de deux feulement.

xxv.
Aussitôt que toutes les difputes fur l’un & fur l’autre Droit

feront achevées, & le jour de la dernière thèfe, le Reéleur alfem-
Liera l’Univerfité, fuivant i’ufage ordinaire, afin de délibérer fur
le jour qui fera fixé pour l’éleétion, en laiffant trois jours d’intervalle
entre celui de ladite dernière thèfe & celui de l’éleélion, pendant
lequel tems il fera tenu une autre affembiée pour fixer le college
des électeurs, juger les récufations, fi aucunes ont été propofées, de

régler tout ce qui peut être incident à leleélion ; le tout à la charge
de l’appel en notre Parlement de Touloufc, fur lequel, en cas qu’il
y en ait, il fera ftatué par la Grand-Chambre, fommairement &

fuis frais, fuivant l’ufàge ordinaire.
X X v L

Pendant le même tems de trois jours le Reéleur de l’Univerfité,
accompagné d’un des Profelfeurs, ira chez le Premier Préfident ou

chez celui qui préfidera au Parlement pendant fon abfènce , pour
1 informer de la fin des difputes, du jour & de l’heure indiquez
pour leleélion, & lui demander qu’il foit procédé en la manière

accoutumée, à la nomination de deux Confeillers de la Grand-
Chambre , pour affilier à ladite éleélion comme Commiffaires du
Parlement.
' XXVII.

N E pourront affilier à ladite affemblée ceux de l’Univerfité qui
feront parensou alliez de l’un des afpirans, jufqu’au quatrième degré
iïxclufivement ; ce qui fera obfervé à peine de nullité de l’éleélion
à laquelle ils auroient donné leur voix, fans préjudice des autres

moyens de réeufation qui pourroient être propofez contre ceux

qui ont droit de fufîrage aux élcélions des Profelfeurs, fur iefquels
moyens il fera ftatué par l’Univerfité, ainfi qu’il a été dit d-deftus:



Voulons que les difpofiîions du préfent article foient pareillement
obfervées par rapport aux difputes qui fe feront pour obtenir ies

places de Docteur aggregé.
XXVIII.

A l’ouverture de l’aflèmbiée cy-deffus marquée, tous ceux qui
y affilieront avec droit de fuffrage, & qui auront fatisfait à ce qui
efl prefcrit par l’article XX. ci-deffus, pour Faffiftance aux préleçons
& auxthèfès, feront tenus de prêter le ferment en tel cas requis
& accoutumé, fçavoir, le Reéleur entre les mains du plus ancien

Profeffeur en Théologie , & les autres Electeurs entre les mains

du Reéleur; après quoi il fera procédé à 1 eleélion par voye de

fcrutin, fuivant les reglemens & ufiiges de fUniverfité ; fans qu’au-
cun des afpirans puiffe être cenfé élu, s’il n’a un fuffrage de plus
au-deià de la moitié du total.

XXIX.
Voulons néanmoins que les fcrutins nepuiffent excéder le

nombre de dix; & en casque 1 eleélion ne fe trouve pas confom-
mée au dixiéme fcrutin, il fera dreffé procès verbal, tant par les

Commiffaires du Parlement, que par le Reéleur de FUniverfité,
du nombre des voix que chacun des afpirans aura eu dansles diffë-
rens fcrutins; déferont l’un & l’autre procès verbal envoyez à notre

très-cher & féal Chancelier, pour être par Nous pourvû fur le

compte qu’il Nous en rendra, à la nomination du fujet que nous

jugerons le plus digne de remplir la place vacante.

XXX.
Lorsque l’éleélion aura été confommée fuivant ce qui efl

prefcrit par l’article XXVI. elle fera déclarée fur le champ par le

Reéleur de l’Univerfité,& il fera arrêté en même tems que le procès-
verbal de l’éleélion fera envoyé à notre très-cher & féal Chancelier
de France, pour Nous en rendre compte, & faire fçavoir enfuite

à FUniverfité fi Nous approuvons fon choix, ou fi, fans y avoir

égard, Nous entendons pourvoir d’une autre manière à la chaire*
vacante: Voulons que cependant il foit furfisà l’inflallation de celui

qui aura été élû, jufqu’àce que FUniverfité ait été informée de nos

intentions.
XXXI.

Pendant la vacance des chaires des Profeffeur en Droit,



12

les fondions de celui qui fera décédé, ou qui aura donné fa dé-
miffion, feront exercées par l’un des Dodeurs aggregez que la
Faculté de Droit aura nommé par voye de fcrutin, lequel jouira,
conformément à la déclaration du mois de janvier 1700. de la
moitié des droits & émolumens d’un des Profeffeurs,&ce jufqu’au
jour de l’inftallation de celui qui aura été élu pour remplir la chaire
vacante: Voulons que ladite moitié des droits foit remife entre les
mains du Tréforier ou Receveur de l’Univerfité, lequel fera tenu
de s’en charger en recette dans fon compte, & de la délivrer audit
Dodeur aggregé, dont il retirera les quittances palfées pardevant
notaires, pour lui fervir de pièces juftificatives de fa dépenfe dans
fondit compte.

XXXII.
Lorsqu’il viendra à vaquer une place de Dodeur aggrégé

dans la faculté de Droit de ladite Univerfité, elle fera mile au

concours ainfi que les chaires de Profelfeur ; mais l’avertiflèment
qui en fera donné aux autres facultés de Droit de notre royaume,

* ou le Notum qui leur fera envoyé, ne contiendra qu’un délay de
deux mois feulement pour fe préfenter à la difpute le jour qui y
fera indiqué : & fera au furplus obfervé ce qui eft porté par les
articles III. & IV. de la préfente déclaration au fujet des chaires
de Profelfeur, fur le teros dans lequel il doit être procédé à
tenir les alfemblées où le jour de l’ouverture du concours fera
fixé, & fur le cas où ledit jour tomberoit dans le tems des vaca-
lions de l’Univerfité.

XXXIII.
Les afpirans ne feront tenus de faire que trois préleçons fur

le Droit canonique, 6c autant fur le Droit civil; & tous ceux qui
doivent avoir droit de fuffrage lors de l’élection, feront tenus
d’alMer au moins à deux préleçons de chaque afpirant fur le Droit
canonique, & pareillement à deux de celles qu’il fera fur le Droit
civil, ce qui fera obfervé fous les peines portées par l’article XX.

XXXIV.
Les points ou les matières des thèfes qui feront foutenues parles afpirans, feront alfignez à chacun d’eux fur l’un 6c fur l’autre

Droit conjointement, par la faculté de Droit affemblée à cet effet,
qu’ils puiffent les comprendre également dans les mêmes

thèfes,



thèfes, qu’ils feront tenus Je faire imprimer, & Je Jiflribuer à leurs
coneurrens dans la huitaine fui van te, pour les foûtenir quinze jours
après, ainfi quil a été dit dans l’article XVI. par rapport aux dif-

putes qui le font pour les chaires de Profelfeur.
XXXV.

Ils ne feront obligez de foûtenir lefdites thèlès que pendant
I efpace d’un feul jour, fçavoir, trois heures le matin & trois heures
I après-miJy, en forte que lalëance du matin foit par eux employée
à répondre aux argumens qui leur feront propofez fur le Droit

canonique, & la féance de l’après-midy à répondre pareillement
aux argumens qui regarderont le Droit civil, aufquelles deux

féances de chaque thèfe tous ceux qui doivent avoir droit de

fufirage lors de i’éleétion, feront tenus d’affilier fous les peines
portées par les articles XX. & XXXIII. de la préfente déclaration.

XXXVI.
Aussitost après la dernière thèfe, la faculté de Droit s’affcm-

blera, foit pour fixer le jour auquel il fera procédé à leleétion, foit

pour ftatuer fur les récufations, fi aucunes y a, foit pour régler les

difficultés incidentes àl’éleétion, ainfi qu’il a été prefcrit par l’ar-
ticle XXIII. cy-delfus par rapport à l’élection des Profelfeurs.

XXXVII.
Tout ce qui eft porté par l’article XXVI. foit fur la prédation

de ferment qui doit précéder leleétion, ou fur la forme d’y pro-
céder par voye de fcrutin, & pareillement par l’article XXVII. fur
ce qui doit être obfervé en cas que l’éleétion n’ait pas été con-

foinmée au dixiéme fcrutin, comme atiffi ce qui a été réglé par
l’article XXVIII. fur la déclaration de leleétion, aura lieu dans les
éleétions qui le feront pour remplir les places de Doéteur aggrégé,
ainfi & de la même manière que pour les éleétions des Profelfeurs.

XXXVIII.
Laissons à la prudence de notre Cour de Parlement d’or-

donner, fi elle le juge à propos, que deux Confeillers de la Grand-
chambre affilieront à l’éleétion des Doéteurs aggrégez comme

Commiffaires dudit Parlement, ainfi qu’ils y affilient lorfqu’il s’agit
de leleétion d’un Profelfeur.

XXXIX.
Désirant affermir l’exécution du préfent réglement & de
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ceux qui ont été précédemment faits, ou qui pourraient I être dans
la fuite pour maintenir le bon ordre & une exaéle difcipline dans
la faculté de Droit deTouloufe, voulons que tous les fix mois au

moins il foit député deux Confeillers de la Grand-chambre pour
fe tranfporter avec nos Avocats 6c Procureur généraux, aux écoles
de Droit, lé faire rendre compte de l’ordre qui s’y obferve, s’in-
former des abus ou refâchemens qui pourroient s’y être glilfez dans
l’obfervation des réglemens, 6c en drelfer un procès-verbal s’ils
l’efliment à propos ; à l’effet de quoy les deux Commiffaires feront
avertir le Reéfeur de l’Univerfité, ou en fon abfence le Doyen des
Profeffeurs, du jour 6c de l’heure de leur tranfport, afin qu’il
convoque une affemblée extraordinaire de toute la faculté de
Droit, pour y recevoir lefdits fieurs Commiffaires, entendre ce

qu’ils auront à luy dire, & leur donner les éclairciffemens néceffaires
fur les points dont ils defireront être inftruits ; de laquelle vifite,
foit qu’il y en ait eu un procès-verbal ou non, les deux Com-
miffaires rendront compte à fa Grand-chambre, en préfence de
nos Avocats 6c Procureur généraux, qui feront fur ce fujet les réqui-
fitions qu’ils jugeront convenables; pour, après qu’ils fe feront
retirez au parquet, y être délibéré 6c pourvû par ladite Grand-
chambre, ainfi qu’il appartiendra.

XL.
Et attendu l’état préfent de ladite faculté, où de cinq chaires

de Profeffeurs en Droit civil 6c canonique qui y font établies, il
n’en relie que deux qui foient remplies, en-forte que quelque
attention que Nous ayons eue à abbréger la durée des concours»
il arriverait néanmoins que fi les trois chaires vacantes y étoient
mifes, ceux qui font aélucllement leur cours de Droit, feraient
encore privez pendant un tems confidérable, de l’avantage qu’ils
trouvent dans les inflruélions qui leur font données par des Pro-
felfeurs, Nous avons cru que le fervice du public exigeoit de Nous

que Nous rempliffions dès-à-préfent deux defdites chaires vacantes,

par le choix que Nous ferions de deux lu jets d’un mérite affés
reconnu pour leur tenir lieu du droit qu’ils auraient pu acquérir
par la voye ordinaire de 1 eleélion. C’eft dans cette vûë que Nous
avons nommé 6c nommons M. e Dominique-Simon Baflard, ancien
& célébré Avocat au Parlement deTouloufe, dont Nous avons



reçu les témoignages les plus avantageux , à [la chaire qui a vaqué
la première dans la faculté de Droit de Touloufe ; à la charge par

luy de fe faire recevoir Doéteur, fi fait n’a été J. avant que de

pouvoir prendre poffefiion de ladite chaire : Nommons pareille-
ment M.e Jean-Pierre Brian, aulfi Avocat au Parlement St Docteur

en Droit, qui dans plufieurs concours s’ell diftingué par fon fçavoir
St par fes talens, à la chaire qui a vaqué la fécondé dans la même

faculté. Voulons, en conféquence, qu’en vertu des prêtentes, qui
leur tiendront lieu d’éleélion ou de provifons, ils foient reçus St

inftallez fuivant les formes ordinaires, dans les deux chaires cy-
deffus marquées, pour en exercer les fondions, St en jouir aux

mêmes honneurs, rang, prérogatives, privilèges, droits, profits St

émolumens, que les autres Profelfeurs de la même faculté, le tout

pour cette fois feulement, St fuis tirer à conféquence ; au moyen

de quoy il n’y aura que la dernière vacante débilites trois chaires,

qui fera mife au concours, pour y être procédé, & à ieleétion
dont il fera fuivi, en obfervant exactement les régies prefcrites par
la préfente déclaration, laquelle fera exécutée félon là forme St

teneur dans toutes les vacances de chaires de ProfefTcur ou de

places de Doéteur aggrégé qui pourront furvenir dans la fuite en

la même faculté. Si donnons en mandement à nos aînés

St féaux les gens tenant notre Cour de Parlement à Touloufe, que
la prélènte déclaration ils ayent à faire enregîtrer, St le contenu

en icelle garder St obferver félon fa forme St teneur, fans y

contrevenir, ni louffrir qu’il y foit contrevenu en quelque forte St

manière que ce foit : car tel est notre plaisir. En

témoin de quoi Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à

Verfailles, le dixiéme jour de juin, l’an de grâce mil fept cens

quarante-deux, St de notre régné le vingt-feptiéme. Signé LOUIS.

Et glus bas , par le Roy, Phelypeaux.

Extrait des Pegijlres de Parlement.

S UR la publication de la déclaration du Roy, donnée à Ver-

failles le dixième du préfent mois, fignée Louis, St plus bas,

par le Roy, Phelypeaux, St fcellée du grand fceau de cire jaune,
concernant la forme que Sa Majefté veut être dorénavant oblèrvéc
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dans le concours aux chaires de Profedeurs & aux places d’Aggré*
gés dans la Faculté de Droit à Touloufe, contenant quarante
articles, le quarantième article contenant la nomination de M. e

Dominique - Simon Baflard Avocat en la Cour, à la chaire
qui a vaqué la première dans la Faculté de Droit à Touloufe;
nommant pareillement Sa Majeflé, M e Jean-Pierre Brian , auffi
Avocat au Parlement & Doéteur en Droit, à la chaire qui a va-

qué la féconde dans la même faculté ; voulant, en conféquence,
qu’en vertu de ladite déclaration, qui leur tiendra lieu d eleéfion
& de provifions, ils foient reçus & inhaliez fuivant les formes ordi-
naires, dans les deux chaires ey-deffus marquées, pour en exercer

les fondions, 6c en jouir aux mêmes honneurs, rang, préroga-
tives, privilèges, droits, profits 6c émolumens, que les autres Pro-
feffeurs de la même faculté ; au moyen de quoy il n’y aura que la
dernière vacante dès trois chaires de ladite Univerfité, qui fera mile
au concours, pour y être procédé, 6c à l’éledion, en obfervant
les régies de ladite déclaration. Oiiy fur ce le Procureur général
du Roy, qui a requis de fon chef l’envoy 6c regiflre dans les Uni-
verfités de Touloufe, Montpellier 6c Cahors, 6c ledure faite de
ladite déclaration par le Greffier de la Cour:

La Cour a ordonné & ordonne que ladite déclaration du Roy
fera enregiftrée en fes regiflres, pour le contenu en icelle être
gardé 6c obfervé félon fa forme 6c teneur, 6c que copies d’icelle
dûement collationnées, feront envoyées dans les Sénêchauffées,
Bailliages & judicatures royales, & Univerfités de fon reffort, pour
être procédé à femblable leélure, publication 6c regiflre, à la dili-
gence des Subflituts dudit Procureur général du Roy 6c des Reéleurs
defdites Univerfités, qui en certifieront la Cour dans le mois. Pro-
noncé à Touloufe, en Parlement, le vingtième juin mil fept cens

quarante-deux. Collationné, Verlhac. Controllé, CouRDURIER.
M. DE RE QU Y, Rapporteur.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE.


